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Grand Conseil

Seœétariat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part :

Déposé le :

70-S-oaav,s"g

?S .C5? à

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, !ors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique-
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Autonomie énergétique du patrimoine immobilier du Canton

Texte dé osé '

La stratégie Énergétique 2050, largement plébiscitée par le peuple Suisse - canton de Vaud en tête,
s'appuie sur trois axes :

- Abandon progressif du nucléaire
- Augmentation de l'efficience énergétique
- Développement des énergies renouvelables

Pour le volet du développement des énergies renouvelables, le rôle de l'État se limite souvent à
améliorer les conditions cadres et à encourager les initiatives privées ou collectives.

Pour atteindre les objectifs très ambitieux fixés à 2050, la contribution responsable de tous les
acteurs est nécessaire, l'État propriétaire foncier et consommateur d'énergie devrait également
montrer l'exemple afin de faire sa part et de donner une impulsion forte, aux collectivités publiques
et aux privés, à en faire de même.



Acheter de l'électricité certifiée hydraulique c'est bien, mais cela ne suffit pas, il est essentiel
d'augmenter massivement les capacités de production renouvelable d'électricité.
L'électricité est une énergie précieuse qui peut être produite à large échelle dans notre canton.
Malgré des gains d'efficience attendus, la consommation d'électricité ne va certainement pas fléchir
étant donné les applications toujours plus étendues utilisant celle-ci comme énergie primaire
(transport, pompes à chaleur, hydrogène, etc.)
Les signataires de la motion demandent que l'État de Vaud donne une impulsion forte, en montrant
l'exemple du développement de capacités de production d'électricité photovoltaïque, pour permettre
l'autonomie électrique de son patrimoine immobilier. Cette autonomie s'entend par le fait de produire
autant que ce qui est consommé.

Nous demandons au Conseil d'Etat :

1. [)e présenter un plan d'investissement pour équiper en instaflations photovoltaïques de
production d'électricité d'ici dix ans au plus, toutes les surfaces de toitures et de façades qui
s'y prêtent sur les propriétés appartenant au Canton-

2. D'accélérer les projets d'assainissement énergétiques du parc immobilier du Canton en
particulier en veillant à l'usage de la chaleur renouvelable et d'assurer l'autonomie électrique
de son patrimoine immobilier.

Commentaire-s- - - --- --' -- ---'-- - --- --

Condusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures K
(b) renvoi à une commission sans 20 signatures '
(c) prise en considération immédiate l
(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire :

Nom et rénom de l'auteur : Si nature :

Suter Nicolas

Nom s et rénom s du des consort s : Si nature s :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randcûnseil vd.ch
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